
CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (CNI)/PASSEPORT : cons tu on du dossier 
Dépôt du dossier UNIQUEMENT sur rendez-vous ► PRÉSENCE DU DEMANDEUR OBLIGATOIRE 

 
► PRÉ-DEMANDE (= dossier) à faire sur le site h ps://ants.gouv.fr  
En cas de difficultés lors de l’établissement de la pré-demande, vous pouvez vous faire accompagner par la Maison Départementale de Proximité ou la Maison France-Service. 
 

 CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ PASSEPORT 

POUR TOUTE DEMANDE 

- Pré-demande en ligne ► dans le cas d’une double demande (Carte Na onale d’Iden té + Passeport) pour une même personne, générer une 
seule pré-demande 
- Photo d’iden té couleur conforme de - 6 mois, n'ayant pas servi pour un autre tre sécurisé (carte d'iden té, passeport, permis de conduire, 
carte vitale) ► ne pas découper la photo 
- Jus fica f de domicile de - 1 an (liste des jus fica fs valides au dos) 
Pour les personnes hébergées : a esta on d’hébergement  h ps:// h ps://www.service-public.fr/simulateur/calcul/A esta onHebergement + 
pièce d’iden té de l’hébergeant valide + jus fica f de domicile de l’hébergeant récent 

+ POUR UNE 1ERE DEMANDE - Passeport / Carte Na onale d’Iden té en cours de validité ou périmé de moins de 5 ans  
OU 
- Copie intégrale de l’acte de naissance de - 3 mois ou ► Si votre commune de naissance est ra achée à COMEDEC : inu le de fournir la copie 

intégrale de l’acte de naissance, vérifiez sur : h ps://passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-dematerialisa on 

+ POUR UN RENOUVELLEMENT 
- Ancienne Carte Na onale d’Iden té 
- Si la Carte Na onale d’Iden té est périmée de + 5 ans, apporter un 
passeport valide ou une copie intégrale de l’acte de naissance de - 3 
mois) 
- Si Changement d’état-civil fournir l’acte de naissance ou de 
mariage 

- Ancien passeport  
- Si le Passeport est périmé de + 5 ans, apporter la Carte Na onale 
d’Iden té valide ou une copie intégrale de l’acte de naissance de - 3 
mois) 
- Si Changement d’état-civil fournir l’acte de naissance ou de mariage 
- Timbre fiscal 

+ EN CAS DE PERTE OU VOL 
- Déclara on de perte (cerfa n°14011*02) h ps:// 
h ps://www.service-public.fr/par culiers/vosdroits/R13630  
 ou de vol (en gendarmerie) 
- Timbre fiscal de 25€ 
- Copie intégrale d’acte de naissance de - 3 mois ou passeport (en 
cours de validité ou périmé de moins de 5 ans) ou un document 
avec photo (carte vitale, permis de conduire) 

- Déclara on de perte (cerfa n°14011*02) h ps:// h ps://www.service-
public.fr/par culiers/vosdroits/R13630  
 ou de vol (en gendarmerie) 
- Copie intégrale d’acte de naissance de - 3 mois ou Carte Na onale 
d’Iden té (en cours de validité ou périmée de moins de 5 ans) ou un 
document avec photo (carte vitale, permis de conduire) 
- Timbre fiscal 

+ POUR LES MINEURS 
- Jus fica f d’iden té du parent présent lors du dépôt 
Parents séparés ou divorcés et si garde alternée : 
- Jus fica f de domicile des deux parents 
- Carte Na onale d’Iden té ou p 
asseport des deux parents 
- Jugement ou conven on de divorce s pulant la garde alternée ou a esta on d’entente sur le mode de garde d’un mineur 

TIMBRES FISCAUX 
h ps:// mbres.impots.gouv.fr  

 

25€ : uniquement en cas de perte ou de vol 
Personne majeure : 86€ 

-15 ans : 17€                                       +15 ans : 42€ 
 
 



 
 
 

JUSTIFICATIFS DE DOMICILE ACCEPTÉS 
 

 

 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
 

MAIRIE DE CADOURS 
2 rue Dastarat 

31480 CADOURS 
05 61 85 60 01 

 
Prise de rendez-vous en ligne sur h ps://mairie-cadours.fr ou 
h ps://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr 
 

RETRAIT EN MAIRIE DE VOTRE OU VOS TITRES D’IDENTITÉ 
 
Vous venez de déposer une ou plusieurs demandes de tre d’iden té. Dans 
quelques semaines, vous recevrez un SMS ou serez informé(s) de la mise à 
disposi on de celui-ci par tout moyen. 
 
Vous disposez d’un délai de trois mois pour le re rer. Je ens à vous préciser que 
tout tre non re ré dans ce délai sera détruit matériellement et informa quement. 
 
Vous devez vous présenter personnellement au guichet de la mairie, 
l’authen fica on de vos empreintes étant obligatoire. Si le tre concerne un enfant 
mineur de 12 ans et plus, sa présence est également obligatoire. 
 
Vous devez vous munir du récépissé de demande de tre, et dans le cas d’un 
renouvellement, res tuer l’ancien tre.  
Si vous êtes le représentant légal d’un enfant mineur, vous devrez présenter votre 
pièce d’iden té pour la remise du tre de l’enfant. 
 
Ce e remise de tre s’effectue en mairie sans rendez-vous : 
 

Lundi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Mardi de 13h30 à 18h00 

Mercredi de 13h30 à 17h00 
 
En dehors de ces jours et horaires, AUCUNE remise ne sera effectuée. 
   

Électricité/Gaz 

 
- Facture d’électricité/gaz 
- Échéancier d’électricité/gaz 
- A esta on de souscrip on à un contrat 
 

Eau/Assainissement 
 
- Facture eau-assainissement 
 

Téléphone/ Internet 
 
- Facture Internet/Mobile 
 

Impôts 

 
- Dernier avis d’imposi on 
- Taxe d’habita on 
- Taxe foncière 
- Échéancier impôts 
 

Loyer/qui ance 

 
- Qui ance de loyer (agence) 
- Contrat de loca on (- 1 ans) 
- Acte d’achat notarial (- 1 ans) 
- A esta on de résidence CROUS 
 

Contrat/Assurances 

 
- Assurance habita on 
- A esta on de responsabilité civile 
 

Hébergement/Domicilia on 

 
- A esta on CCAS 
- Cer ficat établi par le CCAS 
 

Autres 
 
- A esta on de versement d’alloca on logement CAF 
 

 


